
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie de Bretagne  

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Ouest 

   

Décision n° 6614 du 1er mars 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la région de gendarmerie de Bretagne 

NOR : INTJ2105515S 

Le commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour  
la zone de défense et de sécurité Ouest, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 36253 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032332S), 

Décide : 

Article 1er 

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er avril 2021 : 

Golynski Grégory NIGEND : 161 280 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er avril 2021 : 

André Olivier NIGEND : 163 830 
Lenoir Virginie NIGEND : 211 429 
Eonin Yannick NIGEND : 153 791 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er avril 2021 : 

Raulo Stéphane NIGEND : 247 324 
Joubin Stéphanie NIGEND : 183 054 
Bertho Jean-Max NIGEND : 138 891 
Bazin Jean-Charles NIGEND : 165 966 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2021 : 

Cœur  Anthony NIGEND : 371 520 
Praud Sébastien NIGEND : 303 018 
Morey Jocelyn NIGEND : 317 415 
Zallot Océane NIGEND : 334 833 
Guerdin Arnaud NIGEND : 336 371 
Le Felt Yann NIGEND : 229 792 
Galand Charles NIGEND : 228 068 
Sallé Alexandre NIGEND : 349 616 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 1er mars 2021. 

 

Le général de corps d’armée,  
commandant la région de gendarmerie de Bretagne 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, 
P. Sauvegrain 

 


